
 
COMITE DEPARTEMENTAL DU LOIRET DE LA FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 

Association enregistrée à la Préfecture du Loiret sous le numéro 6746 
 

Organisation de la Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme 2025 
Réunion du comité de pilotage du 20 janvier 2023 

Maison des sports d'Olivet 
 

 
Participants : Dominique Blomme, Paulo Costa, Benoît Grosjean, Jean-Daniel Guitteaud, Philippe Lanher, Denis 
Prud'homme, Pierre Revereault, Pascal Ricois, Eric Sigmund 
Invités : Loïc Bercegeay, Florent Legeret, Alexandre Maia (Ville d’Orléans et Orléans Métropole) 
Absent excusé : Bernard Moineau 
 
 
Retour sur les échanges avec la mairie d’Orléans le 13 janvier 2023  
 Le vendredi 13 janvier, les représentants du COPIL (Jean-Daniel Guitteaud, Benoît Grosjean, Pascal Ricois, Eric 

Sigmund) ont rencontré Thomas Renault, Romain Lonlas (élus) et Barbara Parret (salariée) en vue d’obtenir des 
engagements de la ville d’Orléans vis-à-vis de la tenue de la SFIC 2025. 

 Nos interlocuteurs ont été à notre écoute. 
 Il s’avère que leur enthousiasme est toujours intact. 
 Nos attentes et notre calendrier (dead-line au 31 mars pour décider de poursuivre – ou non – le projet SFIC 2025) 

ont été compris par nos interlocuteurs. 
 Afin de graver dans le marbre nos engagements réciproques, nous aurons à tracer avant le 31 mars une convention 

Mairie/COSFIC. 
 A noter qu’il nous a été proposé d’envoyer nos premières factures pour que la Mairie les règle. 

 
Réunion des présidents loirétains le 14 janvier 2023 
 Thomas Renault (élu) et Loïc Bercegeay (salarié) ont répondu sans filtre aux questions des participants à la réunion 

des présidents loirétains. 
 
Point avec les services de la Mairie d’Orléans et d’Orléans Métropole   
 Jean-Daniel Guitteaud fait un point sur ses travaux autour des réseaux d’eau pour le camping fédéral, notamment 

sur le devis reçu du prestataire (œuvrant notamment sur le Roc d’Azur) qu’il a sollicité. 
 Alexandre Maia (Orléans Métropole) présente les conclusions de ses travaux avec des prestataires externes autour 

des réseaux Eau et Electricité. 
 Nous restons en attente des réponses des services des bâtiments de la Mairie sur la possibilité de se raccorder sur 

les installations du stade des Montées. 
 Il convient que nous confirmions la puissance électrique nécessaire (2 x 36Kva ?) pour le camping fédéral. 
 L’objectif est de boucler le schéma de viabilisation du camping avant la réunion COSFIC/Mairie du 2 mars. 
 Il conviendrait de réunir TOUS les services concernés par la SFIC courant mars 2023. 
 Un budget serait fléché par la Mairie pour la SFIC 2025. 
 Nous attendons toujours la réponse pour l’hébergement des sanitaires (au parc floral ?). 
 A noter que notre contrat de location des surfaces agricoles de M. Ingrand se fera sans TVA (sauf pour le semis de 

gazon et la remise en état du terrain, où la TVA est de 10%). 
 



 

Nos travaux à court terme  
 Il nous faut monter une convention COSFIC/Ville d’Orléans, avec nos engagements respectifs (sachant que nos 

engagements COSFIC seront calés sur le cahier des charges de l’organisation d’une SFIC), avec côté 
Mairie d’Orléans (items à valider le 20 février), : 
o mise à disposition du parc des expositions du CO'Met (hall 2 pour la restauration + hall 3 pour le village 

fédéral), intégrant la mise à disposition des locaux, les frais de personnels associés et les frais annexes,  
o prise en charge des travaux de viabilisation du camping fédéral, 
o mise à disposition du stade Marcel Garcin, avec des barnums pour l'accueil des participants, 
o stockage des sanitaires fédéraux d'août 2024 à août 2025, 
o mise à disposition de locaux pour héberger les équipes COSFIC sur S2/2024 et 2025 (sauf à ce que le Conseil 

Départemental ou le Conseil Régional nous le proposent), 
o accueil de la réunion Retour d’Expérience 2023 (REX) du 3 au 5 novembre, 
o participations aux réunions REX 2024 et 2025, 
o participations aux journées des COSFIC en 2023 (juillet à Pont-à-Mousson) et en 2024 (juillet à Roanne), 
o organisation de la journée des COSFIC en août 2025 à Orléans, 
o mise à disposition d’un stand aux Fêtes de Loire 2023 (et 2025), 
o soutien au COSFIC pour la communication. 

 
Autres points  
 REX 2023 du 3 au 5 novembre à Charbonnière : 

o la salle est réservée, 
o Benoît Grosjean récupère une attestation d’assurance pour le Château de Charbonnière (76 route de Pithiviers 

à Boigny sur Bionne) pour compléter le dossier de réservation. 
 Crédit Mutuel :  

o une réponse sur nos attendus (logo pour tenue des bénévoles, impressions, gobelets…) est à transmettre,  
o à voir avec Benoît Danré s’il connait le plafond du partenariat qui pourrait nous être proposé. 

 Ressource commune pour accéder à nos plans d’actions, à la liste des bénévoles, aux comptes rendus divers… :  
o à revoir le 3 février. 

 Installation du siège social de la COSFIC à la maison des associations d’Orléans La Source :  
o Jean-Daniel Guitteaud se renseigne. 

 Sécurité :  
o notre contact à la mairie d’Orléans est laurent.mayen@orleans-metropole.fr, 
o il s’agit que nous connaissions quels travaux majeurs sont prévus à l’horizon 2025 et quel trafic est observé 

sur les axes routiers orléanais, 
o il est envisagé de réguler les flux d’arrivée depuis le carrefour « parc floral » pour lisser les arrivées sur le 

camping fédéral via le chemin des bouchets. 
 Communication (rappel) :  

o une vidéo sera à constituer pour promouvoir l’évènement. 
 
Calendrier des prochaines réunions 
 2 février : rencontre d’Orléans Events afin d'affiner nos besoins (locaux et restauration) au parc des expositions du 

CoMet, 
 3 février : COPIL COSFIC avec la direction de la communication fédérale, à la maison des sports d'Olivet, 
 9 février : rencontre avec le Conseil Départemental du Loiret (Christian Braux), à l’Hôtel du département, 
 17 février : rencontre avec le Conseil Régional Centre-Val de Loire (Mohamed Moulay, délégué auprès du Président 

chargé des Sports), à l’Hôtel de la région, 
 20 février : réunion COPIL COSFIC (Convention avec engagements réciproques + Partenariat + Message aux 

potentiels bénévoles), à la maison des sports d'Olivet, 
 2 mars : point COPIL COSFIC avec la mairie d’Orléans, dans les locaux du service des sports de la Mairie d’Orléans, 
 au T2/2023 : réunion avec la Préfecture du Loiret, 
 au Q1/2023 : réunion COPIL COSFIC avec les bénévoles. 

Il convient de limiter la participation des membres du COPIL COSFIC aux diverses réunions aux personnes directement 
concernées par le sujet de la réunion. 
 
Fin de la réunion à 17 heures 30 


